
Information à destination des ressortissants de l’Union Européenne résidant
en France 

Vous  souhaitez  solliciter  la  délivrance  d'une  carte  de  séjour  en  qualité  de
ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne, d'un autre Etat partie à l'accord sur
l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse.

L'article L. 233-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile
prévoit que "Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, tout citoyen de
l'Union  européenne,  tout  ressortissant  d'un  autre  Etat  partie  à  l'accord  sur  l'Espace
économique européen ou de la Confédération suisse a le droit de séjourner en France pour
une durée supérieure à trois mois s'il satisfait à l'une des conditions suivantes : 

1° S'il exerce une activité professionnelle en France ;
2° S'il  dispose pour lui  et pour les membres de sa famille tels que visés au 4° de

ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge pour le système d'assistance sociale,
ainsi que d'une assurance maladie ;

3° S'il est inscrit dans un établissement fonctionnant conformément aux dispositions
législatives et réglementaires en vigueur pour y suivre à titre principal des études, ou dans ce
cadre, une formation professionnelle, et garantit disposer d'une assurance maladie ainsi que
de ressources suffisantes pour lui et pour les membres de sa famille tels que visés au 5° afin
de ne pas devenir une charge pour le système d'assistance sociale ;

4°  S'il  est  un  descendant  direct  âgé  de  moins  de  vingt  et  un  an  ou  à  charge,
ascendant direct à charge, conjoint, ascendant ou descendant direct à charge du conjoint,
accompagnant ou rejoignant un ressortissant qui satisfait aux conditions énoncées aux 1° ou
2° ;

5°  S'il  est  le  conjoint  ou  un  enfant  à  charge  accompagnant  ou  rejoignant  un
ressortissant qui satisfait aux conditions énoncées au 3°".

Si  vous  répondez  aux  conditions  de  cet  article  L.  233-1  précité,  vous  pouvez
demeurer et travailler en France sans avoir à solliciter de titre de séjour et donc y résider
sous le seul couvert de votre passeport ou carte d'identité nationale en cours de validité. 
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